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PRESTATION COMPRENSATOIRE

Par NOE67, le 16/06/2016 à 17:46

Bonjour,

Séparé depuis 1988 et divorcé depuis 1989, j'ai à ce jour versé la somme de 84.000 € à mon
ex. Une possibilité de révision voire de suppression sous le motif d'avantage manifestement
excessif (nouveau décret) ET surtout ai-je une change de changer cette situation ?

Merci pour votre retour et bonne fin de journée.

Par youris, le 16/06/2016 à 21:37

Bonjour,
Si vous avez des arguments (changement de suituation), vous pouvez demander au JAF une
modification de la prestation comensatoire.
Salutations
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